LOGO
Délibération N° … relative à
-à la mise en place d’un comité social territorial,
-à la détermination du nombre de représentants titulaires du personnel au comité social territorial,
-au maintien ou pas du paritarisme,
-au recueil ou à l’absence de recueil de l'avis du collège employeur
-à la création d’une qu’une Formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail

(collectivités territoriales ou établissements publics employant au moins 200 agents)


Le Président/ Le Maire expose aux membres du Conseil………… que le renouvellement général des représentants du personnel dans les instances paritaires interviendra le 10 décembre 2026 afin d’élire les nouveaux membres qui siègeront au sein du Comité social territorial (CST).

Vu le Code général de la Fonction publique ;
Considérant qu’un CST doit être créé dans chaque collectivité ou établissement public employant au moins 50 agents ;
Considérant qu’une Formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est instituée dans chaque collectivité ou établissement public employant au moins 200 agents ;
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le ……. soit plus de 6 mois avant la date du scrutin ;
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2026, servant à déterminer le nombre de représentants titulaires du personnel au CST, est de ……. agents ;

Le Conseil …………….., après en avoir délibéré (à l’unanimité ou à la majorité) :

1. CREE son Comité social territorial ;

2. [bookmark: _Hlk101883656]FIXE le nombre de représentants titulaires du personnel à ……. (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants) ;

3. FIXE le nombre de représentants de la collectivité à ……. , instaurant ainsi le paritarisme numérique ;
OU
FIXE le nombre de représentants de la collectivité à ……. , n’instaurant pas ainsi le paritarisme numérique ;

4. [bookmark: _Hlk101883665]DECIDE le recueil, par le Comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité.
OU
DECIDE le non recueil, par le Comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité.

5. INSTAURE une Formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail au sein du Comité social territorial ;

6. FIXE le nombre de représentants du personnel titulaires au sein de la formation spécialisée à ……. ;

7. FIXE le nombre de représentants de la collectivité au sein de la formation spécialisée à …….  ;


8. DECIDE le recueil, au sein de la formation spécialisée, de l’avis des représentants de la collectivité.
OU
DECIDE le non recueil, au sein de la formation spécialisée, de l’avis des représentants de la collectivité.


Fait et délibéré à ……….… les jours, mois et an que dessus,

	Pour extrait certifié conforme, le ………
	Le Président / Le Maire,

	(Signature)



